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Inégalités de genre dans le partage des tâches 
domestiques au Canada : 
Quelles influences sur le désir d’un (nouvel) 
enfant ?

Laurence Charton et Nong Zhu

Les changements observés dans les pays occidentaux depuis la fin des 
années 1960, notamment avec l’élévation du niveau d’instruction 
des femmes et l’augmentation de leur participation à l’activité éco-

nomique, ont conduit à redéfinir la place de chacun dans la société et dans 
la famille. Ces changements qui se sont réalisés en parallèle à la diffusion de 
méthodes contraceptives efficaces et à la remise en question du mariage en 
tant qu’événement repère et organisateur des trajectoires de vie, ont conduit 
à l’émergence d’une diversité de comportements et de parcours familiaux. 
Désormais, l’individu peut choisir plus librement de vivre en couple ou non, 
de se marier, de remettre en question son union et d’avoir le nombre d’en-
fants qu’il désire. 

Au cours des dernières décennies, plusieurs études ont montré cepen-
dant l’existence d’un écart entre le nombre d’enfants désirés et le nombre 
d’enfants nés1. Cet écart interpelle les chercheur.e.s et les politiques, d’autant 

  1.  Amélie Quesnel-Vallée et Philip Morgan, « Missing the target ? Correspondence of fertility intentions and behavior 
in the U.S », Population Research and Policy, no 5-6, 2003, p. 497-525 ; Kristen Harknett et Caroline Hartnett, « The 
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que le nombre souhaité d’enfants reste stable au fil des générations, soit 
entre deux et trois enfants2, alors que le niveau de la fécondité est inférieur 
au seuil de renouvellement des générations. Au Canada notamment, depuis 
1973, le remplacement des générations n’est plus assuré par la fécondité, 
l’indice synthétique se situant en 2014 à 1,58 enfants par femme3, alors que 
le nombre moyen d’enfants désirés chez les personnes de 40 ans et moins est 
en 2011 de 2,44 enfants4.

Plusieurs recherches ont tenté alors d’identifier les facteurs influençant 
l’élaboration d’un projet de fécondité et les obstacles à sa concrétisation. 
Certaines, en s’appuyant sur la « théorie des comportements planifiées5 » 
ont souligné l’importance de prendre en compte, conjointement, les moti-
vations de l’individu, l’influence de son environnement familial et social et 
les croyances quant à sa capacité à mener à bien un projet personnel. Cette 
théorie intégratrice suggère de tenir compte du rapport de l’individu à l’en-
fant, des problèmes potentiels de santé et de fertilité, des expériences de pre-
mières parentalités (beau-parentalité, grossesse, accouchement, dépression 
post-partum, difficultés de couple, etc.), des situations conjugale, familiale, 
amicale et professionnelle et des autres projets (formation, nouvelle orien-
tation professionnelle, achat d’une maison, etc.) qui peuvent concurrencer 
celui d’avoir un (nouvel) enfant6. 

D’autres recherches, en adoptant les perspectives issues des travaux de 
Becker7 et de la théorie des choix rationnels, ont entrepris de montrer les 
logiques sous-jacentes à l’affirmation d’un projet de fécondité. La concré-
tisation d’un désir d’enfants serait ainsi associée à des coûts d’opportunité 
où les couples seraient disposés à avoir un (nouvel) enfant selon la satisfac-
tion qu’ils en retirent. Cette satisfaction serait évaluée en fonction des coûts 
directs associés aux enfants (les faire vivre, éduquer, etc.) tout autant que 

gap between births intended and births achieved in 22 European countries, 2004-07 », Population studies, vol. 68, 
no 3, 2014, p. 265-282.

  2.  Sarah R. Hayford, « The evolution of fertility expectations over the life course », Demography, vol. 46, no 4, 2009, 
p.  765-783 ;  Tomáš  Sobotka  et  Éva  Beaujouan,  « Two  Is  best ?  The  persistence  of  a  two-child  family  ideal  in 
Europe », Population and Development Review, vol. 40, no 3, 2014, p. 391-419.

  3.  Statistique Canada, Regard sur la démographie canadienne, Division de la démographie, 2016, 83p. www.statcan.
gc.ca/pub/91-003-x/91-003-x2014001-fra.pdf

  4.  Estimation du nombre moyen d’enfant désiré réalisée par les auteur.e.s à partir de l’Enquête sociale générale de 
2011 (voir le paragraphe « Méthodologie »).

  5.  Icek Ajzen, « The theory of planned behavior », Organizational behavior and human decision processes, vol. 50, 
no 2, 1991, p. 179-211.

  6.  Lars Dommermuth, Jane Klobas et Trude Lappegård. « Now or later ? The theory of planned behavior and timing 
of  fertility  intentions », Advances in Life Course Research, vol. 16, no 1, 2011, p. 42-53 ;  Icek Ajzen et  Jane Klobas, 
« Fertility intentions : An approach based on the theory of planned behavior », Demographic Research, no 29, 2013, 
p. 203-232 ; Letizia Mencarini, Daniele Vignoli et Anna Gottard, « Fertility intentions and outcomes : Implementing 
the theory of planned behavior with graphical models », Advances in life course research, vol. 23, 2015, p. 14-28.

  7.  Gary  Becker,  « An  economic  analysis  of  fertility »,  Demographic and economic change in developed countries. 
Columbia University Press, 1960, p. 209-240.
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des coûts indirects (temps non rétribué consacré aux enfants). Suivant cette 
logique, la baisse du niveau de la fécondité s’expliquerait par une hausse des 
coûts indirects des enfants, en raison du temps qu’il faut leur consacrer aux 
dépens d’activités plus lucratives. Cette hypothèse a toutefois été révisée au 
cours des dernières années à la suite du lien positif observé entre les niveaux 
de fécondité et les taux d’activité professionnelle des femmes et des hommes. 
Les couples ayant un niveau d’instruction élevé ou à double salaire affiche-
raient à la fois des projets de fécondité plus élevés8 et une fécondité réelle plus 
importante que la moyenne9.

Des études ont essayé alors de saisir l’influence des mesures de soutien 
aux familles instaurées dans certaines sociétés sur la concrétisation de projets 
de fécondité10. Malgré les difficultés à évaluer leur impact direct sur la fécon-
dité, la plupart de ces recherches concluent toutefois à leurs effets positifs, en 
particulier sur l’arrivée d’un premier enfant11. Pour les naissances ultérieures, 
les conclusions des politiques d’aides aux familles sont en revanche plus miti-
gées voire contradictoires12. Le transfert des tâches de soin aux jeunes enfants 
à l’extérieur de la cellule familiale (services de garde) ou au père (congés 
de paternité et parentaux) paraîtrait cependant avoir globalement un effet 
positif sur les naissances13. Cet effet de la « dématernalisation14 » ne semble 
toutefois possible que dans un environnement social qui favorise la prise en 

  8.  Ann Berrington et Serena Pattaro, « Educational differences in fertility desires, intentions and behaviour : A life 
course perspective », Advances in Life Course Research, vol. 21, 2014, p. 10-27 ; Maria Rita Testa, « On the posi-
tive correlation between education and fertility intentions in Europe : Individual-and country-level evidence », 
Advances in life course research, vol. 21, 2014, p. 28-42.

  9.  Jan Van Bavel  et  Joanna Rózanska-Putek,  « Second birth  rates  across  Europe :  Interactions between women’s 
level of education and child care enrolment », Vienna Yearbook of Population Research, vol. 8, 2010, p. 107-138 ; 
Johan Dahlberg, « Social background and becoming a parent in Sweden : A register-based study of the effect of 
social background on childbearing in Sweden », European Journal of Population, vol. 31, no 4, 2015, p. 417-444.

10.  Anne  Gauthier  et  Jan  Hatzius,  « Family  benefits  and  fertility »,  Population Studies,  vol.  38,  1997,  p.  295-306 ; 
Roderic Beaujot, Ching Jiangqin Du et Zenaida Ravanera. « Family policies in Quebec and the rest of Canada : 
Implications for fertility, child-care, women’s paid work, and child development  indicators », Canadian Public 
Policy, vol. 39, no 2, 2013, 221-240.

11.  Anne Gauthier, « The impact of family policies on fertility in industrialized countries : a review of the literature », 
Population Research and Policy Review, vol. 26, no 3, 2007, 323-346 ; Adriaan Kalwij, « The impact of family policy 
expenditure on fertility in western Europe », Demography, vol. 47, no 2, 2010, p. 503-519 ; Angela Luci-Greulich 
et Olivier Thévenon,  « The  Impact of  Family  Policies on  Fertility Trends  in Developed Countries », European 
Journal of Population, vol. 29, no 4, 2013, p. 387-416.

12.  Ronald Rindfuss, David Guilkey, Philipp Morgan, Oystein Kravdal  et Karen Benjamin, « Child care availability 
and first-birth timing in Norway », Demography, vol. 44, 2007, p. 345-372 ; Hippolyte d’Albis, Paula E. Gobbi, et 
Angela Greulich, « Having a second child and access to childcare : Evidence from European countries », Journal 
of Demographic Economics, vol. 83, no 2, 2017, p. 177-210.

13.  Bruno  Arpino,  Gosta  Esping-Andersen  et  Léa  Pessin,  « How  Do  Changes  in  Gender  Role  Attitudes  Towards 
Female Employment  Influence Fertility ? A Macro-Level Analysis », European Sociological Review,  vol.  31, no 3, 
2015, p. 370-382.

14.  Sophie Mathieu, « Entre  l’effet tempo et  l’effet quantum : une analyse de  l’effet des politiques familiales sur  la 
fécondité dans les pays avancés », Sociologie et sociétés, vol. 45, no 1, 2013, p. 255-276.
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charge des enfants à l’extérieur de la cellule familiale15 et l’implication des 
pères ou d’autres membres de la famille16. 

Plus récemment, des recherches se sont ainsi intéressées à l’égalité entre 
les sexes, notamment dans le partage des tâches domestiques, pour tenter de 
mieux cerner les obstacles à la réalisation d’un projet initial de fécondité17. Il 
a été observé, par exemple, que les femmes qui consacrent plus de temps aux 
tâches domestiques que leur conjoint, tout en élevant des enfants et en tra-
vaillant à l’extérieur du foyer, revoient à la baisse leur intention de fécondité, 
et déclarent moins fréquemment souhaiter un nouvel enfant18. Plus généra-
lement, une distribution plus égalitaire des rôles entre les partenaires semble 
avoir un impact positif à la fois sur les projets19 et sur les niveaux effectifs de 
fécondité20. Ces observations questionnent ainsi entre autres l’influence que 
peut avoir le travail domestique sur les dynamiques familiales et de fécondité.

Au Canada, alors que les femmes consacrent toujours plus de temps 
aux tâches domestiques que les hommes21, l’influence de l’inégalité domes-
tique entre les sexes sur les projets de procréation n’a pas encore fait l’objet 
de recherches poussées22. Cette question est pourtant intéressante à étudier 

15.   Nicoletta Balbo et Melinda Mills, « The  influence of  the  family network on  the  realisation of  fertility  inten-
tions », Vienna yearbook of population research, 2011, p. 179-205 ; Gunnar Andersson, Michaela Kreyenfeld et 
Tatjana  Mika,  « Welfare  state  context,  female  labour-market  attachment  and  childbearing  in  Germany  and 
Denmark », Journal of Population Research, vol. 31, no 4, 2014, p. 287–316 ; Marie Evertsson, « Gender Ideology 
and the Sharing of Housework and Child Care in Sweden », Journal of Family Issues, vol. 35, no 7, 2014, p. 927-949.

16.  Anna-Lena Almqvist, « Why Most Swedish Fathers and Few French Fathers Use Paid Parental Leave : An Explora-
tory Qualitative Study of Parents », Fathering, vol. 6, no 2, 2008, p. 192-200 ; Kristen Harknett, Francesco Billari et 
Carla Medalia, « Do Family Support Environments Influence Fertility ? Evidence from 20 European Countries », 
European Journal of Population, vol. 30, no 1, 2014, p. 1-33.

17.  Frances  Goldscheider,  Eva  Bernhardt  et  Trude  Lappegård,  « The  gender  revolution :  A  framework  for  under-
standing changing family and demographic behavior », Population and Development Review, vol. 41, no 2, 2015, 
p. 207-239.

18.  Peter McDonald, « Gender Equity in Theories of Fertility Transition », Population and Development Review, vol. 26, 
no 3, 2000, p. 427-439 ; Anneli Miettinen, Lassi Lainiala et Anna Rotkirch, « Women’s housework decreases fertility : 
Evidence from a longitudinal study among Finnish couples », Acta Sociologica, vol. 58, no 2, 2015, p. 139–154.

19.  Melinda Mills, Letizia Mencarini, Maria Letizia Tanturri et Katia Begall, « Gender equity and fertility intentions 
in Italy and the Netherlands », Demographic Research, vol. 18, 2008, p. 1-26 ; Antonella Pinnelli et Francesca Fiori, 
« The Influence of Partner Involvement in Fatherhood and Domestic Tasks on Mothers’ Fertility Expectations 
in Italy », Fathering, vol. 6, no 2, 2008,p. 169-191.

20.  Melinda Mills, « Gender Roles, Gender (In)equality and Fertility : An Empirical Test of Five Gender Equity Indi-
ces », Canadian Studies in Population, vol. 37, no 3-4, 2010, p. 445-474 ; Gerda Neyer, Trude Lappegård et Daniele 
Vignoli, « Gender equality and fertility : Which equality matters ? », European Journal of Population/Revue euro-
péenne de Démographie, vol. 29, no 3 2013, p. 245-272.

21.  Organisation de coopération et de développement économiques, « Cuisiner, s’occuper des enfants, construire 
ou réparer : Le travail non rémunéré à travers le monde », Panorama de la société 2011 : Les indicateurs sociaux 
de l’OCDE, Paris, 2011 ; Kamila Kolpashnikova, Housework in Canada : uneven convergence of the gender gap in 
domestic tasks, 1986-2010, Diss. University of British Columbia, 2016 ; Patricia Houle, Martin Turcotte et Michael 
Wendt. Évolution de la participation des parents aux tâches domestiques et aux soins des enfants de 1986 à 2015, 
Statistique Canada, 2017.

22.  Maria Hanratty et Eileen Trzcinski, « Who benefits from paid family leave ? Impact of expansions in Canadian 
paid family leave on maternal employment and transfer income », Journal of Population Economics, vol. 22, no 3, 
2008, p. 693-711 ; Edward. Roberts, Amy Metcalfe, Monica Jack et Suzanne Tough, « Factors that influence the 
childbearing intentions of Canadian men », Human reproduction, vol. 26, no 5, 2011, p. 1202–1208.
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notamment pour mieux comprendre le rôle des engagements familiaux et 
professionnels des hommes et des femmes sur l’évolution de la fécondité. 
Dans cet article23, nous souhaitons ainsi porter notre attention sur la relation 
entre tâches domestiques et projets de fécondité : la répartition des tâches 
domestiques entre conjoints a-t-elle une influence sur le désir d’un (nouvel) 
enfant ? Les projets de fécondité conditionnent-ils la répartition des travaux 
ménagers entre les membres du couple ? Observe-t-on par ailleurs des modi-
fications dans le partage des tâches domestiques selon le nombre d’enfants ? 
Mais aussi, la répartition de ces tâches joue-t-elle un rôle déterminant sur les 
projets de procréation compte tenu d’autres variables démographiques et 
socioéconomiques ? Enfin, observe-t-on des différences selon les provinces 
canadiennes, sachant que les politiques d’aides aux familles et à la concilia-
tion famille-travail varient selon les provinces24 ?

Pour tenter de répondre à ces questions, trois axes d’analyse ont été 
privilégiés. Dans un premier temps, nous avons examiné la manière dont 
les couples se répartissent les tâches domestiques dans différentes provinces 
ou régions du Canada. Dans un deuxième temps, nous avons observé l’évo-
lution du partage des tâches domestiques entre les sexes en fonction du 
nombre d’enfants. Enfin, dans un troisième temps, l’influence des niveaux 
d’inégalité dans le partage des tâches domestiques sur les projets de procréa-
tion a été cernée en tenant compte d’autres variables démographiques et 
socioéconomiques. 

Avant d’aborder nos résultats, et afin de mieux les situer dans la plura-
lité géoculturelle et politique du Canada, nous présenterons les contextes 
d’emploi et de fécondité des femmes dans les différentes provinces et régions 
canadiennes ainsi que les données et les méthodes sur lesquelles nos analyses 
s’appuient. 

Contextes d’emploi et de fécondité des femmes au Canada

Le niveau d’instruction des Canadiennes et leur participation au marché 
de l’emploi a fortement augmenté au cours des quarante dernières années. 
Entre 1976 et 2015, les taux d’activité professionnelle des femmes de 25-54 
ans sont passés de 49 % à 78 %, se rapprochant ainsi des taux d’emploi des 
hommes25. Des différences s’observent cependant entre les provinces. En 

23.  Cet article  s’inscrit dans  le  cadre d’une  recherche dirigée par Laurence Charton,  intitulée « Avoir ou non un 
enfant au Québec : conditions, moments et motivations », qui a bénéficié du soutien financier du Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada (programme Savoir n° 435-2015-1632).

24.  Pierre Croisetière, Analyse comparative des politiques en matière familiale dans les provinces canadiennes, Montréal : 
Ministère de la famille, des aînés et de la condition féminine, Direction des relations publiques et des communica-
tions, 2011, 51p., https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/analyse_politiques_fam.pdf

25.  Patricia Houle, Martin Turcotte & Michael Wendt, op. cit.
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2016, les taux d’activité des femmes et des hommes âgés de 15 ans et plus 
varient, entre Terre-Neuve et Labrador et l’Alberta, respectivement, entre 
57 % et 65 % et entre 65 % et 79 %. 

L’activité professionnelle des femmes s’inscrit par ailleurs aujourd’hui 
plus souvent dans la durée. Ainsi, les femmes cessent plus rarement d’oc-
cuper un emploi au moment d’un mariage, et si, à la naissance d’un enfant, 
elles se retirent encore fréquemment du marché du travail, elles le font pour 
une durée plus ou moins longue. En 2009 par exemple, le taux d’activité des 
femmes de 25-54 ans avec des enfants de moins de 6 ans atteignait 73 % dans 
l’ensemble du Canada, variant entre 66 % en Alberta, 70 % en Colombie-Bri-
tannique, 73 % en Ontario, 78 % au Québec et 81 % au Nouveau-Brunswick26.

Les provinces canadiennes se distinguent aussi entre elles par leur niveau 
de fécondité. En 2011, les provinces des Prairies (Alberta, Saskatchewan, 
Manitoba) présentaient des niveaux de fécondité supérieurs à celui du 
Canada (1,61 en 2011), avoisinant en moyenne 1,89 enfant par femme27. 
Dans les autres provinces canadiennes, les niveaux de fécondité sont plus fai-
bles : ils atteignent 1,42 en Colombie-Britannique, 1,51 dans les régions de 
l’Atlantique (comprenant les provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nou-
velle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve et Labrador), 
1,52 en Ontario et 1,69 enfant par femme au Québec (Ibid).

Les politiques d’aide aux familles et à la conciliation famille-travail (congés 
parentaux, allocations familiales, services de garde) ne sont pas également 
homogènes dans l’ensemble du pays. Elles sont réglementées par des instan-
ces différentes, fédérale, provinciale ou territoriale. Les normes provinciales 
du travail prévoient par exemple des congés parentaux (maternité et parental) 
avec protection de l’emploi mais sans salaire, bien que ces congés soient sou-
tenus financièrement par le régime fédéral de l’assurance-emploi, à l’exception 
du Québec qui, depuis 2006, dispose de son propre régime d’assurance paren-
tale28. Les prestations (congés) indemnisées pour une naissance sont au total 
de 55 semaines au Québec et 50 semaines ailleurs au Canada. Elles compren-
nent par ailleurs uniquement au Québec, 5 semaines de congé réservées exclu-
sivement à l’autre parent. Le montant des allocations familiales (prestations 
pour enfants et des suppléments au revenu du travail) varie dans toutes les 
provinces selon le revenu familial (Ibid.), et pour les suppléments au revenu du 
travail, selon le nombre d’enfant (octroyés uniquement au-delà du 2e enfant) 
en Colombie-Britannique. 

26.  Pierre Croisetière, op. cit.
27.  Statistique Canada, op. cit.
28.  Pierre Croisetière, op. cit.
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Au Québec, toutes les familles disposant pour leur enfant d’une place 
en garderie bénéficient d’une subvention de frais de garde implicite ou en 
crédit d’impôt calculé sur le niveau de revenu du ménage. Ailleurs, sauf au 
Manitoba où le gouvernement fixe un tarif maximal, les frais de garde sont 
déterminés par le marché et varient selon l’âge des enfants, obligeant pour 
des raisons financières certains parents à interrompre leur activité profession-
nelle à la naissance des enfants29. Les aides à la conciliation famille-travail 
varient ainsi selon les provinces, laissant transparaître des conceptions des 
gouvernements provinciaux différentes quant à leur intervention dans la ges-
tion et dans l’aide aux familles30. 

Méthodologie : données et méthodes

Pour mieux cerner les relations entre travail domestique et intentions de 
fécondité, nous avons utilisé les données de l’enquête sociale générale de 
201131. L’ESG est une enquête longitudinale rétrospective fournissant des 
données individuelles et par sexe sur les étapes de la vie familiale, tels que 
par exemple les trajectoires conjugales et professionnelles, les intentions de 
fécondité ou encore le calendrier des naissances. Les informations collectées 
à travers cette enquête nous ont permis d’étudier en particulier si le partage 
des tâches domestiques et les intentions en matière de fécondité peuvent 
être associés à des contextes, caractéristiques et organisations individuelles 
et familiales particuliers. La population visée par cette enquête comprend 
toutes les personnes de 15 ans et plus vivant au Canada, sauf les habitants du 
Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, et les pensionnaires à 
temps plein des établissements (scolaires, médicaux, pénitenciers, etc.).

Dans cette étude, ont été retenus uniquement les hommes et les fem-
mes, en couple hétérosexuel (mariés ou non). Comme l’ESG ne collecte pas 
des données de couple, les informations ne portent que sur les déclarations 
individuelles de l’un des membres du couple. Les femmes en couple sont 
âgées de moins de 50 ans et ne sont pas enceintes. Notre échantillon com-
prend ainsi 5821 personnes (2730 hommes et 3091 femmes) résidant dans 
les provinces de Colombie-Britannique (269 hommes et 317 femmes), du 
Québec (489 hommes et 534 femmes), d’Ontario (744 hommes et 842 

29.  Martha Friendly et Lyndsay Macdonald, Child care in Canadian universities : Background research and analysis 
for a child care feasibility study for the University of Manitoba. Childcare Resource and Research Unit, 2015.

30.  Caroline Beauvais et Pascale Dufour. Articulation travail-famille : le contre-exemple des pays dits ‟libéraux” ? Rapport 
de recherche F/34, Réseau de la famille, Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques, 2003, 22p. ; Paul 
Bernard et Sébastien Saint-Arnaud, «  Du pareil au même ? La position des quatre principales provinces canadien-
nes dans l’univers des régimes providentiels », The Canadian Journal of Sociology, vol. 29, no 2, 2004, p. 209-239.

31.  https://www.statcan.gc.ca/pub/91-209-x/2013001/article/11784/tbl/tbl02-fra.htm
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femmes), dans les régions de l’Atlantique (481 hommes et 559 femmes) et 
des Prairies (747 hommes et 839 femmes).

Deux approches méthodologiques ont été privilégiées, le recours, d’une 
part, à des descriptions statistiques et, d’autre part, à des régressions pour 
dégager les déterminants les plus importants associés aux phénomènes étudiés 
(partage conjugal des tâches domestiques et intentions de fécondité). Pour les 
descriptions statistiques, les pourcentages mentionnés dans tous les tableaux 
ont été pondérés pour que les échantillons soient représentatifs des populations 
ciblées (hommes et femmes en couple hétérosexuel dont la femme a moins de 
50 ans) des provinces et des régions canadiennes. Pour cerner la répartition 
des tâches domestiques entre les partenaires, et en particulier celles qui tradi-
tionnellement sont considérées comme des tâches « féminines » en raison de 
leur caractère routinier et du peu de contrôle sur l’emploi du temps32, nous 
avons retenu les cinq tâches ménagères routinières présentes dans l’ESG 2011, 
soit la préparation des repas quotidiens, l’entretien ménager, faire la vaisselle, 
la lessive et l’épicerie. Les tâches ménagères des soins aux enfants n’ont pas 
été prises en compte dans cet article en raison de l’absence de variables sur le 
type de soins dans l’ESG2011, mais aussi parce que nous considérons, comme 
d’autres33, que les tâches ménagères et les soins aux enfants répondent à des 
concepts distincts et nécessitent des analyses séparées.

Pour chaque tâche domestique considérée, quatre réponses étaient pos-
sibles, la tâche était réalisée : surtout par le.a répondant.e, surtout par son.
sa conjoint.e, autant par l’un.e que l’autre ou par aucun des deux. Au-delà 
d’une description détaillée de la répartition de chaque tâche domestique 
entre les partenaires (selon la déclaration de l’homme ou de la femme en 
couple à l’enquête), nous avons également élaboré, à partir des cinq tâches 
ménagères, un indice de partage des tâches domestiques routinières. L’in-
dice a été calculé en additionnant la valeur associée à chaque réponse. La 
valeur « 0 » a été donnée si le.a répondant.e affirme que la tâche est réalisée 
« autant par l’un que l’autre » ou par « ni l’un ni l’autre », la valeur « 1 » si elle 
est « principalement réalisée par lui ou elle-même », et la valeur « -1 » si elle 
est « principalement réalisée par son ou sa conjoint.e ». Un indice de satisfac-
tion des répondant.e.s de l’équilibre entre la famille et le travail a également 

32.  Scott Coltrane, Ross Parke  et Michele Adams,  « Complexity of  Father  Involvement  in  Low  Income Mexican 
American  Families »,  Family relations,  vol.  53,  no  2,  2004,  p.  179-189 ;  Lyn  Craig  et  Janeen  Baxter,  « Domestic 
Outsourcing, Housework Shares and Subjective Time Pressure : Gender Differences in the Correlates of Hiring 
Help », Social Indicators Research, vol. 125, no 1, 2016, p. 271-288.

33.  Yun-Suk Lee et Linda Waite, « Husbands’ and Wives’ Time Spent on Housework : A Comparison of Measures », 
Journal of Marriage and Family, vol. 67, 2005, p. 328-336. ; Sandra Hofferth et Yoonjoo Lee, « Family Structure 
and Trends in US Fathers’ Time with Children, 2003-2013 », Family Science, vol. 6, no 1, 2016, p. 318-329.
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été élaboré sur la base d’une échelle de satisfaction comprise entre 0 « très 
insatisfait » et 10 « très satisfait ». 

Des régressions34 ont été réalisées par ailleurs pour estimer les détermi-
nants à la participation aux différentes tâches domestiques et aux projets de 
fécondité, compte tenu des caractéristiques sociodémographiques présentées 
aujourd’hui comme influençant le plus ces dimensions (âge du répondant, 
pays de naissance, état matrimonial, niveau de scolarité, situation au regard 
de l’emploi des conjoints, présence d’enfant d’union précédente et nombre 
d’enfants)35. Ce n’est pas la probabilité conditionnelle de subir l’événement 
(exprimer une participation plus grande ou moindre d’une tâche domestique 
ou l’intention d’avoir un enfant) qui a été modélisée ici, mais plutôt la quantité, 
appelée « odds » dans la terminologie anglo-saxonne, qui représente la proba-
bilité de subir l’événement par rapport à la probabilité d’y échapper. Deux 
modèles économétriques ont été réalisés, respectivement, pour l’analyse de la 
participation aux différentes tâches domestiques et pour celle des intentions 
d’avoir un enfant selon le nombre d’enfants à l’enquête (0, 1, 2, 3 ou plus). 

Dans l’estimation des déterminants de la participation aux tâches domes-
tiques, l’indice de partage des tâches domestiques routinières (défini plus haut) 
est régressé par rapport à l’ensemble des variables qui ont une influence sur 
la participation aux travaux ménagers. Comme l’échelle de cet indice est de 
type « ordinal » (-1, 0 et 1), l’équation a été estimée à partir du modèle probit 
ordonné. 

Dans l’estimation des déterminants des intentions de fécondité, nous 
avons défini une variable binaire, qui prend la valeur 1 si l’individu désire 
un premier, deuxième, troisième ou quatrième enfant ou plus et la valeur 
0 sinon, et avons régressé cette variable sur les facteurs supposés agir sur le 
désir d’enfant. Le modèle logit a été utilisé pour estimer cette équation. 

La répartition de tâches domestiques routinières 
dans l’espace canadien (graphique 1)

Quelles que soient la province ou la région et la tâche domestique routinière 
considérée (repas, épicerie, vaisselle, ménage, lessive), les femmes disent tou-
jours le plus souvent qu’elles ont principalement la charge de ces cinq tâches 

34.  Paul Allison, Event History Analysis, Regression for Longitudinal Event Data, Berverley Hills, Sage Publications, 1982.
35.  Scott Coltrane, « Research on Household Labor : Modeling and Measuring the Social Embeddedness of Routine 

Family Work »,  Journal of Marriage and Family, vol. 62, no 4, 2000, p. 1208-1233 ; Laurence Charton, « Du désir 
d’enfant à la première et deuxième naissance », Portraits de familles. Paris : Éditions de l’INED, 2009, p. 365-396 ; 
Alicia Adserà, « Where Are the Babies ? Labor Market Conditions and Fertility in Europe », European Journal of 
Population, vol. 27, no 1, 2011, p. 1-32, Natalie Nitsche, Anna Matysiak, Jan Van Bavel et Daniele Vignoli, « Part-
ners’  educational  pairings  and  fertility  across  Europe »,  Demography,  2018,  https://genderball.files.wordpress.
com/2017/12/nitsche-matysiak-van-bavel-vignoli-demography-2018-forthcoming.pdf.
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(graphique 1). Plus spécifiquement, dans toutes les régions, plus d’une 
femme sur deux déclarent s’occuper principalement des repas quotidiens, du 
ménage et de la lessive. Les hommes, s’ils reconnaissent que ces trois tâches 
sont réalisées essentiellement par leur conjointe, le déclarent cependant dans 
des proportions plus faibles, en affirmant plus souvent qu’il s’agit de tâches 
domestiques partagées entre les conjoints.

Les femmes de toutes les provinces et régions disent aussi s’occuper le 
plus souvent, et même majoritairement pour celles qui résident en Atlan-
tique, dans les Prairies et en Colombie-Britannique, principalement de l’épi-

Graphique 1

Répartition des différentes tâches domestiques routinières selon les déclarations 
des répondant.e.s selon les provinces et régions, ESG 2011 (valeurs pondérées)
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cerie, alors que les hommes déclarent toujours dans des proportions moindre 
qu’il s’agit d’une tâche réalisée principalement par leur conjointe.

Concernant la vaisselle, entre 41 % (Québec) et 50 % (Prairies) des femmes 
interrogées affirment principalement s’en charger, alors qu’entre 20 % (Atlan-
tique) et 28 % (Prairies) des hommes rapportent que cette tâche est réalisée 
principalement par leur conjointe. Une fois de plus, la majorité des hommes 
considèrent le plus souvent que cette tâche routinière est partagée entre les 
conjoints.

Lorsqu’on considère maintenant, à l’aide de régressions probit ordonnée, 
l’effet de différentes variables sociodémographiques sur la participation des 
hommes et des femmes aux tâches domestiques dans les différentes provinces 
ou régions, on observe que l’âge, le pays de naissance (Canada versus autres 
pays), la religiosité et la situation matrimoniale influencent peu la répartition 
du partage des tâches dans le couple. Le niveau de scolarité, le statut d’em-
ploi du couple et la présence d’enfants jouent par contre un rôle plus marqué 
sur cette participation mais de manière variable selon la province ou la région 
considérée (graphique 2)36. Les femmes qui ont un diplôme universitaire se 
chargent moins souvent que celles de niveau de formation élémentaire de la 
vaisselle et du ménage (dans toutes les provinces et les régions), de la lessive 

36.  Pour ne pas surcharger l’article, nous présentons uniquement les graphiques correspondant aux effets les plus 
significatifs, soit du niveau de scolarité, du statut d’emploi du couple et de la présence d’enfants. Les résultats 
complets de l’estimation sont disponibles sur demande.
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(Atlantique, Québec, Colombie-Britannique, Ontario) et de la préparation des 
repas (Colombie-Britannique, Québec, Prairies). Les hommes les plus diplô-
més contribuent, pour leur part, plus souvent à la préparation des repas (Atlan-
tique, Colombie-Britannique), à la vaisselle (Colombie-Britannique, Ontario), 
au ménage (Ontario) et à l’épicerie (Atlantique). Ils participent aussi moins 
souvent à la lessive en Colombie-Britannique. Ainsi, plus les femmes et les 
hommes sont diplômés, plus égalitaire semble le partage de certaines tâches 
routinières, notamment la vaisselle en Ontario et en Colombie-Britannique, 

Graphique 2 

Estimation des déterminants de la participation aux travaux ménages
(Modèle de probit ordonné)
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la préparation des repas en Colombie-Britannique et le ménage en Ontario. 
Ailleurs, plutôt que de contribuer à une répartition plus égalitaire des tâches 
domestiques au sein des couples, il est probable que les femmes les plus édu-
quées aient aussi plus souvent recours à des aides extérieures pour les délester 
de « leur » travail domestique.

Concernant le statut d’emploi du couple, on observe que comparative-
ment aux femmes en couple bi-inactif (les deux membres du couple n’ont pas 
d’emploi rémunéré), les femmes sans emploi dont le partenaire a une activité 
professionnelle contribuent plus souvent encore à la préparation des repas, 
à la vaisselle, au ménage et à la lessive dans toutes les provinces ou régions 
(non significatif en Colombie-Britannique). Ces résultats s’observent égale-
ment pour les femmes en couple bi-actif (les deux membres du couple ont un 
emploi) en Atlantique et en Ontario. Quand l’homme est inactif et la femme 
travaille à l’extérieur du foyer, il ressort que les femmes contribuent moins 
souvent, en Atlantique au repas, au Québec à l’épicerie, en Colombie-Britan-
nique au repas et à l’épicerie, et en Ontario et dans les Prairies à la vaisselle 
et au ménage. Si les hommes dans ce modèle conjugal d’activité déclarent 
prendre en charge plus souvent en Atlantique trois des cinq tâches routinières 
(repas, vaisselle et ménage), dans les Prairies et en Ontario, il ne s’agit plus 
que de deux tâches (repas et vaisselle) et au Québec d’une seule tâche (vais-
selle), tandis qu’en Colombie-Britannique, l’inactivité des hommes ne semble 
avoir aucun effet sur leur participation au travail domestique, les femmes conti-
nuant le plus souvent à les effectuer. Ainsi, au-delà du temps à consacrer aux 
tâches domestiques, ces dernières semblent aussi associées à une identité de 
genre pouvant expliquer certaines résistances à s’y consacrer (pour certains 
hommes) ou à s’en défaire (pour certaines femmes). Les écarts observés entre 
les provinces ou régions peuvent être associés à des conceptions culturelles dif-
férentes quant aux rôles généralement assignés et attendus de l’homme et de la 
femme dans les relations conjugales et familiales37. Enfin, lorsqu’on considère 
la participation des femmes et des hommes aux tâches domestiques selon le 
nombre d’enfants, on constate que dans toutes les provinces ou régions, avoir 
un enfant (de rang 1, 2 ou supérieur selon la province ou région et la tâche 
domestique considérées) a pour effet d’augmenter l’implication des femmes 
dans le travail domestique, alors qu’elle réduit celle des hommes. Certains 
auteurs38 soulignent néanmoins l’implication en hausse des hommes des géné-
rations plus jeunes dans les soins aux enfants.

37.  Julia  O’Connor,  Ann  Orloff  et  Sheila  Shaver,  States, Markets, Families : Gender, Liberalism and Social Policy in 
Australia, Canada, Great Britain and the United States, Cambridge University Press, Cambridge, 1999.

38.  Scott Coltrane et Michele Adams, Gender and families, Rowman & Littlefield, 2008 ; Andrea Doucet, Do men 
mother, University of Toronto Press, 2018 [2006].
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Répartition du partage des tâches domestiques 
selon le nombre d’enfants

Dans toutes les provinces et régions, et quel que soit le nombre d’enfants, 
les femmes sont toujours plus impliquées dans le travail domestique. C’est au 
Québec toutefois que les indices du partage des tâches domestiques pour les 
femmes et les hommes sans enfant sont les plus faibles (respectivement 1,38 
et -0,69) et dans les Prairies qu’ils sont les plus élevés (respectivement 1,62 
et -1,04) (graphique 3).

La présence d’un enfant accentue la participation des femmes dans les 
tâches domestiques, mais de manière plus prononcée en Atlantique (indice 
pour les femmes de 2,60), suivi par les Prairies (2,53), la Colombie-Britan-
nique (2,40), le Québec (2,36) et l’Ontario (1,94) où l’écart avec l’indice 
des couples sans enfant (1,64) est par ailleurs le moins grand. En Atlantique, 
c’est surtout le premier enfant qui accentue rapidement les inégalités dans la 
répartition des tâches domestiques puisque au-delà du premier enfant l’in-
dice se stabilise. En Colombie-Britannique et dans les Prairies, les inégalités 

Graphique 3 

Indice du partage des tâches domestiques routinières des répondant.e.s selon 
les provinces et les régions et le nombre d’enfants, ESG 2011 (valeurs pondérées)
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entre les conjoints s’accentuent jusqu’au deuxième enfant. Au-delà, l’in-
dice augmente peu, probablement parce que les femmes interrompent plus 
fréquemment leur activité professionnelle à la naissance de leur deuxième 
enfant, en prenant aussi à leur charge une part encore plus grande du travail 
domestique. Au Québec et en Ontario, le travail domestique des femmes 
augmente graduellement avec le nombre d’enfants possiblement parce que 
les femmes, comme nous l’avons vu précédemment, cessent moins fréquem-
ment qu’ailleurs leur emploi à l’arrivée des enfants39. 

Lorsqu’on observe maintenant le degré de satisfaction des femmes et 
des hommes au regard de l’équilibre entre leur emploi et leur vie familiale 
(graphique 4), on constate que dans toutes les provinces et régions la pré-
sence d’enfant(s) réduit le degré de satisfaction des femmes, mais non celui 
des hommes. Pour les femmes, le degré de satisfaction diminue dès le premier 
enfant, particulièrement en Colombie-Britannique et au Québec, où il passe 
de 78 % (femmes sans enfant) à environ 59 %. Au-delà d’un enfant, le degré de 
satisfaction des femmes se stabilise. Pour les hommes, la présence d’enfants a 
peu d’effets sur leur satisfaction de l’équilibre famille-emploi, probablement en 
raison de leur plus faible implication dans les tâches domestiques.

Désir d’un (nouvel) enfant : influence du nombre d’enfants 
et de la répartition des tâches domestiques 

Comme constaté précédemment (graphique 3), il existe des liens entre l’in-
dice du partage des tâches domestiques et le nombre d’enfants : l’augmenta-
tion du nombre d’enfants semble réduire la charge des tâches domestiques 
des hommes, alors qu’elle accentue celle des femmes. Pour saisir plus préci-
sément les déterminants associés aux intentions d’avoir un (nouvel) enfant, 
nous avons élaboré cinq modèles logit selon le nombre d’enfants à l’en-
quête40 (aucun, un, deux, trois ou plus et ensemble des enfants, cf. annexe 
tableau 2) où nous prenons en compte comme variables explicatives celles 
considérées dans la littérature récente comme les plus influentes sur le désir 
d’enfant : âge, pays de naissance, statut conjugal, durée de l’union, niveau de 
formation, religiosité, statut d’activités du couple, existence des enfants des 
unions passées et indice du partage des tâches domestiques.

39.  Sharanjit Uppal, « Profils d’emploi des familles avec enfants », Regards sur la société canadienne, juin 2015, pro-
duit no 75-006-X au catalogue de Statistique Canada, www.statcan.gc.ca/pub/75-006-x/2015001/article/14202-
fra.htm

40.  Nicoletta  Balbo,  Francesco  Billari  et  Melinda  Mills,  « Fertility  in  advanced  societies :  A  review  of  research », 
European Journal of Population/Revue européenne de Démographie, vol. 29, no 1, 2013, p. 1-38 ; Laurence Char-
ton et Joseph Lévy, « Présentation. Désir d’enfant et désir de transmission : Quelles influences sur la formation 
des familles ? », Anthropologie et sociétés, vol. 41, no 2, p. 9-37. Pour une description de l’échantillon cf. annexe 
tableau 1.



Cahiers de recherche sociologique, no 63 automne 2017



On observe ainsi (annexe tableau 2), que quel que soit le nombre d’en-
fant, les intentions de fécondité diminuent avec l’âge du.de la répondant.e. 
Les hommes et les femmes nés au Canada expriment aussi, comparativement 
aux personnes nées à l’étranger, moins souvent un désir d’enfant, notamment 
de premier enfant pour les hommes et de troisième enfant pour les femmes. 
Comparativement aux personnes vivant dans les régions de l’Atlantique, les 
femmes et les hommes qui vivent au Québec expriment pour leur part plus 
souvent un désir de deuxième enfant pour les femmes et de troisième enfant 
pour les hommes. Les femmes mères de deux enfants qui résident en Onta-
rio, en Colombie-Britannique et dans les Prairies déclarent aussi plus souvent 
que celles qui vivent en Atlantique vouloir agrandir leur famille.

Concernant le statut conjugal, les hommes mariés pères d’un enfant 
expriment plus fréquemment vouloir un nouvel enfant que ceux qui vivent 
en union libre, alors que ceux qui cohabitent hors mariage déjà pères de trois 
enfants déclarent plus souvent que les mariés désirer un nouvel enfant. Ce 
résultat doit toutefois être nuancé, notamment parce que les pères de trois 

Graphique 4 

Degré de satisfaction de l’équilibre entre emploi et vie familiale des répondant.e.s 
selon les provinces et régions et le nombre d’enfants, ESG 2011 

(valeurs pondérées)
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enfants vivant en cohabitation hors mariage sont plus fréquemment que les 
mariés dans une nouvelle union. Lorsqu’on regarde maintenant les inten-
tions de fécondité au regard de la durée de l’union, on constate d’ailleurs que 
les intentions positives de fécondité s’amenuisent avec la durée de l’union.

La pratique régulière d’une religion (versus jamais) joue un rôle impor-
tant sur les intentions positives de fécondité, en particulier à partir d’un deu-
xième enfant pour les femmes et du troisième enfant pour les hommes.

Le niveau de scolarité joue aussi un rôle positif sur les intentions de fécon-
dité, notamment chez les femmes les plus diplômées qui expriment plus sou-
vent que celles de niveau de formation élémentaire souhaiter un premier et 
deuxième enfants. Les hommes les plus diplômés disent aussi vouloir plus fré-
quemment un deuxième enfant.

En ce qui concerne le statut d’activité des membres du couple, comparati-
vement aux femmes en couple dont les deux conjoints n’exercent pas d’activité 
professionnelle (bi-inactif), les femmes en couple bi-actif déclarent souhaiter 
plus souvent un deuxième enfant et moins souvent un enfant de rang quatre 
ou plus. La bi-activité ne joue pas en revanche un rôle sur les intentions de 
fécondité des hommes. Par ailleurs, les hommes, qui au sein de leur couple 
sont les seuls à exercer une activité professionnelle à l’extérieur du foyer, décla-
rent désirer moins souvent un premier enfant que ceux en couple bi-inactif, 
alors que les femmes appartenant à cette configuration conjugale d’activité 
professionnelle disent plus fréquemment vouloir un deuxième enfant.

Concernant l’existence d’un enfant d’une précédente union41, on constate, 
dans l’ensemble, que cela influence négativement les intentions de fécondité 
des hommes et des femmes. Les hommes, pères d’un ou de deux enfants42, 
et les femmes déjà mères d’un enfant expriment moins souvent un désir de 
nouvel enfant dans leur couple actuel. La présence d’un enfant du ou de la 
conjointe joue aussi un rôle négatif sur les intentions de fécondité, en particu-
lier pour un premier, deuxième et troisième enfants pour les hommes et pour 
un premier et un troisième enfants pour les femmes.

Enfin, lorsqu’on examine l’influence de la répartition des tâches domes-
tiques sur les intentions de fécondité, on constate que l’indice du partage 
des tâches domestiques a un effet significativement positif pour les hommes 
(R=0,085) et négatif pour les femmes (R=-0,036) sur leurs intentions d’avoir 
un enfant. Cet indice n’est plus significatif par contre lorsqu’on prend en 

41.  La  variable  dichotomique  (avoir  eu  ou  non  un  enfant  d’une  précédente  union)  a  été  privilégiée  à  celle  du 
nombre d’enfants en raison du nombre important de valeurs manquantes pour cette seconde variable. 

42.  Il s’agit à  la  fois de femmes ayant eu  leurs deux enfants d’une précédente union et de celles ayant un enfant 
d’une union précédente et de l’union actuelle.
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compte le nombre d’enfants à l’enquête. Ces résultats peuvent s’expliquer 
par la présence d’interactions entre le partage des tâches domestiques et le 
nombre d’enfant. Ces interactions pourraient se traduire, par exemple, par 
une recherche de la part de certaines femmes d’un modèle familial où la 
répartition des tâches domestiques reste traditionnellement répartie entre les 
conjoints, parce que compatibles selon ces femmes, à leur projet familial et 
à leur représentation du fonctionnement de la famille. Pour cerner ainsi plus 
précisément ces interactions, de nouvelles régressions ont été élaborées en 
contrôlant en particulier le nombre d’enfants dans l’estimation à l’aide des 
termes croisés. Deux modèles ont plus spécifiquement été appliqués (annexe, 
tableau 3). Dans un premier modèle (tableau 3, modèle 1), nous avons intro-
duit à la fois l’indice du partage des travaux domestiques et son interaction 
avec le nombre d’enfants ; tandis que dans un second modèle (tableau 3, 
modèle 2), des variables muettes ont remplacé la variable « nombre d’en-
fants », afin de capturer la non-linéarité potentielle entre le partage des tâches 
domestiques et le nombre d’enfant. 

On constate ainsi tout d’abord des résultats similaires au niveau des 
variables explicatives des régressions présentées dans les tableaux 2 et 3, per-
mettant de souligner une certaine robustesse de nos résultats. L’analyse des 
estimations du modèle 1 permet ensuite de relever une divergence dans l’ef-
fet du partage des travaux ménagers sur les intentions de fécondité entre les 
hommes et les femmes. Pour les hommes, la charge des tâches domestiques 
a un effet significativement négatif sur le désir d’avoir un enfant (R=-0,225). 
Autrement dit, plus les hommes sont impliqués dans les tâches domestiques, 
moins ils déclarent désirer un enfant. Pour les femmes, l’effet est significative-
ment positif (R=0,280), leur implication dans les tâches domestiques renfor-
cent leur intention de fécondité. Ainsi, un désir de paternité et de maternité 
se manifestent plus fermement chez les hommes et les femmes se situant dans 
une configuration genrée de partage des tâches domestiques. Ces comporte-
ments semblent rejoindre des schémas familiaux intériorisés ou une « mémoire 
sociale43 », où les hommes et les femmes désireux de fonder une famille seraient 
plus enclins à adopter un modèle de répartition des tâches ménagères « tradi-
tionnelles44 ».

Les effets du partage des travaux ménagers sur les intentions de fécon-
dité paraissent d’ailleurs s’inverser avec l’augmentation du nombre d’en-
fants : pour les hommes, leur désir d’enfant s’accroît avec la baisse de leur 
implication domestique à l’arrivée des enfants (R=0,213), alors que pour les 

43.  Jean-Claude Kaufmann, L’invention de soi : une théorie de l’identité, Paris, Armand Colin, 2004.
44.  Helga  Krüger  et  René  Levy,  « Linking  life  courses,  work,  and  the  family :  Theorizing  a  not  so  visible  nexus 

between women and men », Canadian Journal of Sociology/Cahiers canadiens de sociologie, 2001, p. 145-166.
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femmes leur intention de fécondité diminue avec la hausse de leur implica-
tion dans les tâches ménagères à l’arrivée des enfants (R=-0,219). Une expli-
cation possible serait que les travaux domestiques à la charge principalement 
des femmes – qui augmentent avec le nombre d’enfants –, érodent aussi dans 
le même temps leur désir d’avoir un nouvel enfant, d’autant plus, probable-
ment, lorsqu’elles souhaitent poursuivre une activité professionnelle. 

Les résultats du second modèle (tableau 3, modèle 2) permettent quant 
à eux de montrer que la différence dans les intentions de fécondité ne devient 
significative qu’à partir du deuxième enfant tant pour les hommes (R=0,416) 
que pour les femmes (R=-0,370). 

En définitive, les résultats des deux modèles mettent en évidence des iné-
galités de genre dans le partage des tâches domestiques au moment de la for-
mation des familles, et l’influence de ces inégalités dans l’agrandissement des 
familles. Ils permettent aussi de montrer qu’au fur et à mesure de l’arrivée des 
enfants, les femmes impliquées davantage dans les tâches domestiques sou-
haitent moins souvent un nouvel enfant, tandis que les hommes disent plus 
souvent vouloir agrandir leur famille. 

Discussion et conclusion

Malgré l’avancée au Canada de lois incitant l’égalité entre les hommes et les 
femmes, on observe toujours dans toutes les provinces et les régions que la 
répartition des tâches domestiques reste inégalitaire entre les sexes, les femmes 
contribuant toujours plus aux tâches domestiques que leurs conjoints. 

Des différences dans la répartition des tâches s’observent toutefois selon 
les provinces et les régions. Alors que dans les Prairies, la majorité des femmes 
disent réaliser le plus souvent l’ensemble des tâches domestiques routinières 
(repas, vaisselle, lessive, ménage, épicerie), il ne s’agit « plus que » de quatre 
tâches sur cinq (repas, lessive, ménage, épicerie) en Atlantique et en Colom-
bie-Britannique et de trois sur cinq (repas, lessive, ménage) au Québec et en 
Ontario. Les repas quotidiens, la lessive et le ménage apparaissent, quel que 
soit le contexte géoculturel, comme des tâches « féminines » ou répondant à 
des « stéréotypes féminins45 ». Si certaines caractéristiques socio-économiques 
comme un niveau d’instruction supérieure des hommes et des femmes et un 
engagement professionnel des femmes contribuent à les désengager ou à réé-
quilibrer un peu le partage de certaines tâches domestiques, telles que celles 
liées au repas en Colombie-Britannique, au repas et à l’épicerie en Atlantique 
et au ménage en Ontario, ailleurs, elles semblent plutôt offrir aux femmes la 

45.  Giulia Maria Dotti Sani, « Undoing Gender in Housework ? Participation in Domestic Chores by Italian Fathers 
and Children of Different Ages », Sex Roles, vol. 74, no 9-10, 2016, p. 411-421.
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possibilité de se décentrer du « problème de la gestion domestique » en ayant 
recours probablement davantage à des aides extérieures. Les ressources éco-
nomiques des femmes contribuent ainsi le plus souvent à réduire l’écart entre 
les sexes dans le partage des tâches domestiques liées à la cuisine (peut-être en 
ayant recours plus souvent à des repas traiteurs ou à emporter) et au ménage 
(probablement en faisant appel à un homme ou une femme de ménage). Cette 
réduction de l’écart dans l’implication dans certaines tâches domestiques ren-
due possible avec l’autonomie financière des femmes s’amenuise toutefois à 
l’arrivée des enfants. Avec l’arrivée des enfants, ces inégalités augmentent en 
effet partout, jusqu’au premier enfant en Atlantique, au deuxième dans les 
Prairies et en Colombie-Britannique et à chaque enfant supplémentaire en 
Ontario et au Québec. Cette hausse des inégalités à la naissance des enfants 
conduit ainsi non seulement les femmes à exprimer une moins grande satisfac-
tion quant à la gestion de leur vie de famille et de leur vie professionnelle, mais 
aussi à jouer un rôle sur leur désir d’enfant. Ainsi, parce que les femmes et les 
hommes apprennent leurs rôles à travers une socialisation sexuée et rejouent ce 
qu’elles.ils perçoivent encore souvent comme devant être et devant faire pour 
devenir une mère et un père, les femmes et les hommes expriment d’autant 
mieux un désir de premier enfant qu’elles.ils se situent dans une organisation 
familiale traditionnelle, soit avec une implication plus forte des femmes dans 
les tâches ménagères et familiales.

Des réticences à ces schémas traditionnels paraissent cependant se mani-
fester, notamment de la part des femmes, mères de deux enfants qui expriment 
moins souvent le désir d’avoir un nouvel enfant quand leur charge domestique 
augmente, alors que cette inégalité ou scénario traditionnel semble stimuler 
le désir d’enfant des hommes et plus souvent leur souhait d’une famille nom-
breuse.

Cet article soulève en définitive des questions quant aux rôles de l’en-
vironnement culturel et institutionnel sur le partage inégalitaire des tâches 
domestiques et, par ricochet, sur la fécondité effective. En arrêtant en effet 
leur activité professionnelle dans le cadre d’un congé parental (soutenu par 
des politiques familiales plus ou moins avantageuses selon les provinces), les 
femmes prennent aussi, dès cet instant, à leur charge, dans toutes les pro-
vinces et les régions, la plupart des tâches domestiques. Il conviendrait ainsi 
pour contribuer à l’achèvement du partage des rôles dans la famille d’accom-
pagner institutionnellement un changement des mentalités. Ce changement 
pourrait se faire, par exemple, en assurant dans toutes les provinces un congé 
parental réparti de manière égalitaire entre les conjoints, pris sur des périodes 
successives et non transposable à l’autre conjoint. Mais ces dispositifs ont un 
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coût pour l’État et les provinces, qui dans un contexte d’austérité soumet 
nombre de ministères et d’organismes communautaires œuvrant pour l’éga-
lité des droits et le soutien aux familles à des coupes, compressions ou res-
trictions budgétaires, laissant ainsi à penser que la lutte pour l’égalité dans le 
partage des tâches domestiques entre les sexes et la mise en place de mesures 
pour assurer la reprise de la fécondité ne constituent pas une priorité des 
gouvernements. Pourtant, faire évoluer les mentalités a un prix qui nous 
semble devoir être payé si l’on veut parvenir à une réelle égalité entre les 
sexes et à faire converger les intentions et la fécondité effective. 



• ANNEXE •
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Tableau 1

Description de l’échantillon (Valeurs pondérées)

Total
Aucun enfant 

biologique

Hommes Femmes Hommes Femmes

Intention d’avoir un nouvel enfant ( %) 26,5 24,5 61,5 60,5
Âge 39,6 37,4 34,5 32,6

Né au Canada ( %) 60,2 61,3 63,3 58,6

Lieu de résidence actuelle ( %)

Région de l’Atlantique 6,6 6,7 6,5 7,0

Québec 23,4 23,6 29,6 26,3

Ontario 37,7 38,5 31,4 34,4

Région des Prairies 19,1 18,6 20,8 17,8

Colombie-Britannique 13,2 12,5 11,7 14,6

Situation conjugale ( %)

Marié 76,2 75,1 55,5 55,1

Vivant en union libre 23,8 24,9 44,5 44,9

Durée de l’union actuelle (années) 12,0 12,1 6,2 6,1

Pratiquer des activités religieuses ( %)

Au moins une fois par semaine 32,1 41,5 25,0 32,1

Quelques fois par année 26,5 27,9 26,5 29,6

Pas du tout 41,4 30,6 48,5 38,4

Niveau de scolarité le plus élevé atteint  ( %)

Doctorat/maîtrise/baccalauréat 31,6 34,8 33,0 43,0

Diplôme collégial 45,6 45,5 43,3 41,3

Diplôme d’études secondaires ou 
moins

22,8 19,7 23,7 15,7

Activité des deux partenaires ( %)

Les deux partenaires travaillent 61,4 60,2 68,0 65,1

L’homme travaille et la femme ne 
travaille pas

30,3 28,9 21,3 16,1

La femme travaille et l’homme ne 
travaille pas

4,3 7,1 7,0 12,7

Ni l’un ni l’autre ne travaillent 4,0 3,8 3,7 6,1

Le (la) répondant(e) a eu des enfants 
d’une précédente union ( %)

7,8 9,2 1,7 1,0

Le (la) conjoint(e) du (de la) 
répondant(e) a eu des enfants d’une 
précédente union ( %)

5,7 11,2 9,6 12,0

Indice de partage des travaux ménagers -1,4 2,4 -0,8 1,6

Nombre d’observations 2730 3073 549 608
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Un enfant biologique
Deux enfants 
biologiques

Trois enfants 
biologiques ou plus

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

38,4 41,3 9,0 8,0 6,0 4,8

38,2 35,8 41,6 39,4 43,5 39,7

60,3 57,3 59,9 61,9 56,9 66,8

6,1 6,7 7,7 7,3 5,1 5,3

24,1 23,2 20,6 22,7 20,9 23,4

38,2 38,7 40,2 41,8 39,4 36,1

16,7 18,9 18,5 16,5 21,3 23,1

14,9 12,5 12,9 11,7 13,3 12,1

72,1 73,6 85,3 81,5 87,1 83,7

27,9 26,4 14,7 18,5 12,9 16,3

10,0 9,9 14,5 14,6 16,3 15,3

28,5 39,1 31,0 41,9 47,6 52,3

0,2 28,4 0,3 0,3 0,2 0,3

47,4 32,5 38,9 30,1 30,0 22,1

29,4 37,9 31,5 34,4 33,0 24,7

48,3 44,8 46,2 45,8 43,7 49,6

22,3 17,3 22,3 19,8 23,3 25,7

58,3 57,7 64,2 62,3 51,8 53,7

32,5 31,2 29,7 30,1 39,3 36,8

3,4 6,6 3,3 5,4 4,1 5,5

5,8 4,6 2,7 2,1 4,9 3,9

8,5 7,5 6,4 10,6 17,1 16,0

6,8 14,9 3,1 9,1 5,1 10,8

-1,3 2,2 -1,6 2,6 -2,0 2,8
652 622 1042 1218 480 621



Total
Aucun enfant 

biologique
Un enfant biologique

Deux enfants 
biologiques

Trois enfants 
biologiques ou plus

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Âge -0,141*** -0,171*** -0,183*** -0,185*** -0,150*** -0,184*** -0,146*** -0,170*** -0,094* -0,197***

(-10,93) (-10,94) (-8,38) (-6,21) (-6,48) (-6,20) (-4,46) (-4,77) (-1,66) (-3,58)

Né au Canada -0,372** -0,492*** -0,971** -0,207 -0,161 0,053 -0,271 -0,821** -0,413 0,540

(-2,47) (-2,97) (-2,52) (-0,59) (-0,60) (0,17) (-0,80) (-2,48) (-0,84) (1,18)

Lieu de résidence actuelle (Réf.  : Région de l’Atlantique)

Québec 0,587** 0,695*** 0,660 0,603 0,578 0,875* 1,506*** 1,001 0,521 1,907

(2,30) (2,93) (1,06) (1,43) (1,47) (1,69) (2,71) (1,60) (0,48) (1,55)

Ontario 0,090 0,595** -0,169 0,214 -0,024 0,682 0,869 1,515*** 0,102 1,345

(0,39) (2,51) (-0,31) (0,48) (-0,07) (1,56) (1,61) (2,76) (0,10) (1,18)

Région des Prairies -0,024 0,344 0,086 -0,216 -0,430 0,253 0,420 0,997* -1,223 0,819

(-0,10) (1,52) (0,15) (-0,53) (-1,13) (0,57) (0,81) (1,73) (-1,19) (0,71)

Colombie-Britannique -0,029 0,394 -0,094 0,184 0,064 -0,306 -0,176 1,385* -0,699 0,709

(-0,10) (1,38) (-0,15) (0,38) (0,14) (-0,58) (-0,24) (1,90) (-0,54) (0,48)
Vivant en union libre (Réf.  : 

Marié)
-0,160 -0,111 -0,509 -0,301 -0,813** -0,578 -0,211 -0,078 1,567** -0,242

(-0,85) (-0,60) (-1,34) (-0,90) (-2,52) (-1,47) (-0,41) (-0,17) (2,40) (-0,30)

Durée de l’union actuelle -0,207*** -0,255*** -0,181*** -0,172*** -0,134*** -0,170*** -0,133*** -0,198*** -0,162*** -0,136**

(-9,94) (-10,73) (-3,96) (-4,59) (-4,07) (-4,31) (-3,52) (-2,95) (-2,66) (-2,08)

Pratiquer des activités religieuses (Réf.  : jamais)
Régulièrement (au moins une 

fois par mois)
0,527*** 0,474*** 0,599 -0,017 0,426 0,622* 1,075*** 1,290*** 3,102*** 1,050*

(3,24) (2,73) (1,53) (-0,05) (1,42) (1,87) (3,08) (3,86) (3,64) (1,70)
Occasionnellement 0,194 -0,047 0,435 0,067 -0,061 0,114 0,265 -0,289 2,327** -1,161

(1,18) (-0,27) (1,24) (0,20) (-0,21) (0,33) (0,74) (-0,57) (2,53) (-1,53)

Tableau 2. Estimation des déterminants des intentions de fécondité (Modèle de logit)



Niveau de scolarité le plus élevé atteint (Réf.  : Diplôme d’études secondaires ou moins)

Doctorat/maîtrise/baccalauréat 0,238 0,902*** 0,076 1,274*** 0,659* 0,997** -0,185 0,107 -0,922 0,290

(1,17) (3,91) (0,19) (2,75) (1,82) (1,97) (-0,40) (0,24) (-1,14) (0,48)

Diplôme collégial 0,152 0,613*** 0,174 0,725 0,804** 0,714 -0,141 0,506 -0,905 -0,417

(0,79) (2,63) (0,42) (1,43) (2,41) (1,52) (-0,33) (1,19) (-1,45) (-0,73)

Activité des deux partenaires (Réf.  : bi-inactivité)

Les deux partenaires travaillent -0,022 0,612*** -0,736 0,627 0,298 1,537*** 0,049 0,107 -0,400 -1,966***

(-0,08) (2,61) (-1,56) (1,42) (0,60) (3,08) (0,09) (0,20) (-0,37) (-2,71)
L’homme travaille et la femme 

ne travaille pas
-0,361 0,205 -1,370** -0,029 0,438 1,640*** 0,166 0,455 0,257 -0,897

(-1,29) (0,83) (-2,29) (-0,05) (0,87) (3,15) (0,30) (0,87) (0,23) (-1,55)
Le (la) répondant(e) a eu des 

enfants d’une précédente union
-0,801** -1,554*** -0,989* -2,708*** -1,411*** 0,328 -0,272 -0,078

(-2,36) (-4,82) (-1,86) (-3,69) (-2,61) (0,54) (-0,43) (-0,10)
Le (la) conjoint(e) du (de la) 

répondant(e) a eu des enfants 

d’une précédente union

-1,212*** -1,009*** -1,631*** -1,489*** -1,651** -0,942 -2,270** -1,335** -1,461 -0,031

(-3,59) (-3,62) (-3,27) (-3,72) (-2,20) (-1,49) (-2,47) (-2,40) (-1,39) (-0,05)
Indice de partage des travaux 

ménagers
0,085** -0,036* -0,038 0,073 0,016 0,011 0,143 -0,062 0,088 0,097

(2,36) (-1,05) (-0,47) (1,04) (0,27) (0,17) (1,95) (-0,78) (0,75) (0,73)

Constant 6,031*** 5,695*** 9,295*** 6,415*** 5,582*** 4,852*** 3,730*** 3,772*** 1,580 4,338**

(10,16) (9,79) (7,32) (5,80) (5,91) (4,40) (2,73) (2,97) (0,54) (2,32)

Pseudo R2 0,420 0,485 0,453 0,441 0,344 0,469 0,280 0,395 0,327 0,349

Nombre d’observations 2730 3073 549 608 652 622 1042 1218 480 621

Variable dépendante  : Ayant l’intention d’avoir un enfant = 1 ; sinon = 0
Les t de student sont indiqués entre parenthèses. *** résultat significatif au seuil 0,01 ; ** résultat significatif au seuil 0,05  ; * résultat significatif au seuil 
0,10.



Tableau 3 

Effet de l’indice de partage des travaux ménages sur l’intention d’avoir un enfant  
(Modèle de logit)

Variable dépendante : Ayant l’intention d’avoir un enfant=1 ; sinon=0

Modèle 1 Modèle 2

Hommes Femmes Hommes Femmes

Âge -0,147*** -0,177*** -0,145*** -0,172***
(-11,21) (-10,85) (-11,20) (-10,80)

Né au Canada -0,374** -0,375** -0,374** -0,393**
(-2,41) (-2,20) (-2,41) (-2,31)

Lieu de résidence actuel (Réf. : Région de l’Atlantique)

Québec 0,631** 0,774*** 0,616** 0,751***
(2,46) (3,28) (2,38) (3,08)

Ontario 0,132 0,684*** 0,094 0,698***
(0,56) (2,90) (0,40) (2,90)

Région des Prairies -0,008 0,420* -0,005 0,385*
(-0,03) (1,87) (-0,02) (1,66)

Colombie-Britannique -0,009 0,403 0,005 0,416
(-0,03) (1,40) (0,02) (1,43)

Vivant en union libre (Réf. : Marié) -0,167 -0,187 -0,161 -0,128
(-0,89) (-0,97) (-0,85) (-0,66)

Durée de l’union actuelle -0,182*** -0,211*** -0,195*** -0,231***
(-8,92) (-9,05) (-9,59) (-9,91)

Pratiquer des activités religieuses (Réf. : Pas du tout)

Au moins une fois par semaine 0,558*** 0,551*** 0,571*** 0,520***
(3,35) (3,07) (3,39) (2,90)

Quelques fois par année 0,170 -0,053 0,231 -0,078
(1,03) (-0,30) (1,40) (-0,43)

Niveau de scolarité le plus élevé atteint (Réf. : Diplôme d’études secondaires ou moins)

Doctorat/maîtrise/baccalauréat 0,189 0,877*** 0,220 0,914***
(0,89) (3,64) (1,05) (3,81)

Diplôme collégial 0,127 0,590** 0,163 0,614**
(0,63) (2,40) (0,82) (2,51)

Activité des deux partenaires (Réf. : Les autres)

Les deux partenaires travaillent -0,040 0,444* 0,017 0,552**
(-0,15) (1,84) (0,06) (2,31)



Modèle 1 Modèle 2

Hommes Femmes Hommes Femmes

L’homme travaille et la femme ne 
travaille pas

-0,194
(-0,69)

0,295
(1,13)

-0,268
(-0,95)

0,293
(1,15)

Le (la) répondant(e) a eu des 
enfants d’une précédente union

-0,584*

(-1,67)

-1,049***

(-3,06)

-0,658*

(-1,87)

-1,208***

(-3,53)

Le (la) conjoint(e) du (de la) 
répondant(e) a eu des enfants 
d’une précédente union

-1,342***

(-3,87)

-1,065***

(-3,80)

-1,329***

(-3,88)

-1,146***

(-4,11)

Indice de partage des travaux 
ménages

-0,225***

(-3,82)

0,280***

(5,03)

-0,075

(-1,28)

0,119**

(2,26)

Indice de partage des travaux 
ménagers Nombre total 
d’enfants actuels

0,213***
(5,78)

-0,219***
(-7,14)

Indice de partage des travaux ménagers Nombre d’enfants actuels (Réf. : Aucun enfant)

Un enfant -0,016 0,063
(-0,21) (0,97)

Deux enfants 0,416*** -0,370***
(5,33) (-5,75)

Trois enfants ou plus 0,243* -0,407***
(1,95) (-4,52)

Constant 6,014*** 5,541*** 5,973*** 5,426***
(9,96) (9,29) (10,06) (9,23)

Pseudo R2 0,437 0,510 0,436 0,511

Nombre d’observations 2730 3073 2730 3073

Les t de student sont indiqués entre parenthèses. *** résultat significatif au seuil 0,01  ; ** résultat significa-
tif au seuil 0,05  ; * résultat significatif au seuil 0,10. 


